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PRÉAMBULE
Les règles applicables dans les collectivités territoriales en matière d’hygiène et de sécurité sont :

 Celles prévues dans le Code du travail (Livre II, Titre III). 
 Les dispositions expresses du décret n°85-630 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène, à 

la sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive. 
 Article 2-1 : "Les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité et à la 

protection de la santé des agents placés sous leur autorité."
 La circulaire du 25 juillet 2014 relative à la mise en œuvre, dans la fonction publique 

territoriale, de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 concernant la prévention des risques 
psychosociaux. 

Le plan de prévention a pour objectif d’identifier les leviers d’action pour limiter les accidents du 
travail et  maladies professionnelles et pour améliorer les conditions de travail des agents. 

Ce plan constitue un outil de gestion des ressources humaines. Dans un contexte mouvant, la 
prévention des risques et l’amélioration des conditions de travail sont des facteurs de 
performance, devant être intégrés à une politique claire et accessible à tous. 

18-12-2025



L’UTILITÉ D’UN PLAN DE PRÉVENTION

Un plan de prévention est un outil essentiel pour structurer, organiser et piloter toutes les actions 
visant à protéger la santé et la sécurité des agents.

Le Plan de Prévention constitue un outil d’aide à la décision en matière de santé et de sécurité au 
travail. Il a pour vocation de traduire de manière opérationnelle les risques identifiés dans le 
Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).

Le Plan de Prévention s’appuie directement sur cette évaluation pour définir, planifier et mettre en 
œuvre des actions concrètes destinées à réduire ces risques, améliorer les conditions de travail et 
protéger la santé des collaborateurs. En assurant un suivi régulier des actions engagées, il garantit 
la cohérence, la transparence et l’efficacité de la démarche de prévention, contribuant ainsi à une 
amélioration continue de la sécurité, du bien-être et de la performance de l’entreprise

Le plan de prévention est valable sur l’année 2026 et se décline en 3 axes :

1- Développer la communication en
matière de prévention

2- Développer une culture du bien-être
au travail

3- Développer une gestion prévisionnelle
des risques

18-12-2025



Axe 1 – Développer la communication en matière de prévention 

Il s’agit d’informer efficacement tous les agents, sensibiliser à la prévention, mobiliser et impliquer 
chaque équipe pour faire évoluer les comportements. 

Les objectifs :

1 – Informer efficacement tous les agents
- Diffuser des informations claires sur les risques professionnels (TMS, stress, santé mentale…)
- Rendre accessible les bonnes pratiques via différents canaux : affichage, livret.
- Assurer une communication régulière sur les priorités de prévention

2- Sensibiliser en matière prévention 
- Faire comprendre les enjeux de santé, sécurité et qualité de vie au travail
- Former les agents sur les gestes et postures et comportements sécuritaires

3- Mobiliser et impliquer les équipes 
- Encourager la participation active des agents à la démarche de prévention
- Inscrire la prévention dans les habitudes quotidiennes de travail
- Développer un état d’esprit collectif orienté sécurité, santé et bien-être 

Les actions prioritaires pour 2026 : 

- Mise en place d’un livret d’informations à destination des agents sur différents thèmes (TMS, 
stress, hygiène de vie…)
- Suivi des sensibilisations et formations obligatoires selon les risques
- Mise en place d’un recueil des idées via une boîte à suggestions 
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Axe 2 – Développer une culture du bien-être au travail

Il s’agira, cette année d’introduire du sport dans le quotidien des agents et prévenir et agir sur les 
risques psycho-sociaux.

Les objectifs :

1- Intégration du sport dans le quotidien professionnel
- Réduire la sédentarité et favoriser l’activité physique 
- Lutter contre les effets de la sédentarité (douleurs, fatigue, baisse d’énergie).
- Améliorer la mobilité, la posture et la tonicité musculaire
-Améliorer la santé globale des agents de la collectivité
- Renforcer la cohésion et la dynamique collective
- Intégrer la prévention dans les pratiques quotidiennes

2- Continuer nos actions en matière de santé mentale et d’identification des risques psycho-
sociaux
- Renforcer les compétences de nos agents en santé mentale
- Accompagner les cadres dans leur management
- Accompagner les agents dans leurs carrières (arrivée, déroulement, départ)

3- Bénéfices attendus 
- Réduction des TMS, du stress et des arrêts maladie
- Amélioration de la motivation et de l’engagement des agents
- Renforcement de la cohésion 

Les actions prioritaires pour 2026 : 

- Poursuites des formations en premiers secours en santé mentale des agents
- Refonte de la charte managériale
- Mise en place du sport au travail
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Axe 3 – Développer une gestion prévisionnelle des risques

En lien avec la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GEPEEC) mise en place par 
la Direction des Ressources Humaines,  Il s’agit d’analyser fréquemment des risques afin de 
développer un stratégie durable de prévention. 

Objectifs :

1- Analyse des risques 
- Analyse des indicateurs RH : absentéisme, accidents…
-Analyse annuelle des risques professionnels (Mise à jour du DU)
- Associer l’agent de prévention à la réflexion sur la GPEEC (reclassement- mobilité interne...)

2- Planification et priorisation
- Sensibiliser les encadrants au signes d’usure professionnelle et à la QVCT;
- Repérer les attentes des salariés;
- Identifier, planifier et mettre en œuvre des outils d’amélioration de la QVCT et d’anticipation de 
l’usure professionnelle;
- Développer le partenariat associatif et la réflexion transversale

3- Processus et procédures
- Veille réglementaire et suivi des obligations légales
- Intégration de la prévention dans l’accueil des nouveaux agents et les entretiens professionnels

Les actions prioritaires pour 2026 : 

- Organiser des réunions GEPEEC avec les managers
- Intégrer la prévention dans les fiches de poste et les entretiens professionnels
- Suivi des visites médicales et autres tableaux d’indicateurs RH en collaboration avec l’agent 

de prévention
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